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N° F.99.0114.F

FIRME DERWA, société anonyme dont le siège social est établi

à Liège, avenue de Jupille, 4, inscrite au registre du commerce

de Liège sous le numéro 123.075, 

demanderesse en cassation d'un arrêt rendu le 28 avril 1999

par la cour d'appel de Liège,

représentée par Maître John Kirkpatrick, avocat à la Cour de

cassation, dont le cabinet est établi à Bruxelles, boulevard

de l'Empereur, 3, où il est fait élection de domicile,

contre

ETAT BELGE, représenté par le ministre des Finances, dont le

cabinet est établi à Bruxelles, rue de la Loi, 12, 

défendeur en cassation,

représenté par Maître François T'Kint, avocat à la Cour de

cassation,  dont le cabinet est établi à Charleroi, rue de

l'Athénée, 9, où il est fait élection de domicile.

LA COUR,
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Ouï Monsieur le conseiller Parmentier en son rapport et

sur les conclusions de Monsieur Leclercq, premier avocat

général ;

Vu l'arrêt attaqué, rendu le 28 avril 1999 par la cour

d'appel de Liège ;

Sur le moyen pris de la violation des articles 149 de la

Constitution, 49, 53, 1°, 183 du Code des impôts sur les rev-

enus 1992 et, pour autant que de besoin, de l'article 3 de la

loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité et aux

comptes annuels des entreprises,

en ce que, saisie du recours de la demanderesse contre

une décision de la direction régionale des contributions à

Liège qui avait rejeté la réclamation de la demanderesse con-

tre une cotisation à l'impôt des sociétés de l'exercice d'im-

position 1992, la cour d'appel dit ce recours non fondé “quant

aux cotisations proprement dites” et ordonne la réouverture

des débats en ce qui concerne les accroissements, aux motifs

que la demanderesse “ a effectué des opérations de type 'option

call' et 'option put' au sujet desquelles elle entend déduire

les frais exposés”, (...) ; que “de la circonstance qu'une so-

ciété commerciale est un être moral exclusivement créé en vue

d'une activité lucrative, il ne se déduit pas que toutes ses

dépenses ont un caractère professionnel et sont déductibles de

son bénéfice brut ; que leur déduction est subordonnée à la
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preuve qu'elles se rattachent nécessairement à l'exercice de

son activité sociale (...) ; qu'il est donc incontestable que

les dépenses d'une société doivent être en rapport de néces-

sité avec son activité sociale ; qu'en décider autrement

aboutirait à rendre déductibles les opérations les plus fan-

taisistes qu'entreprendrait une société, pour le seul motif

qu'elles auraient été accomplies précisément par une société,

ce qui serait en outre discriminatoire par rapport aux per-

sonnes physiques ; que dans les circonstances de la cause, la

(demanderesse) ne démontre absolument pas en quoi les opéra-

tions litigieuses auraient été nécessitées par l'exercice de

son activité sociale telle que celle-ci est définie par ses

statuts ; que cette condition d'application de l'article 49 du

Code des impôts sur les revenus 1992 (n'est) pas remplie”,

alors que, première branche, (I) l'article 49 du Code des

impôts sur les revenus 1992, figurant au titre “Impôt des per-

sonnes physiques”, mais applicable à l'impôt des sociétés en

vertu de l'article 183 du même code, dispose : “à titre de

frais professionnels sont déductibles les frais que le con-

tribuable a faits ou supportés pendant la période imposable en

vue d'acquérir ou de conserver les revenus imposables et dont

il justifie la réalité et le montant ...” ; (II) que selon

l'article 53 dudit code, “ne constituent pas des frais

professionnels : 1° les dépenses ayant un caractère personnel,

tels que le loyer et les charges locatives afférents aux biens
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immobiliers ... affectés à l'habitation, les frais d'entretien

du ménage, d'instruction ou d'éducation et toutes autres

dépenses non nécessitées par l'exercice de la profession” ;

que cette dernière disposition doit être rapprochée de l'ar-

ticle 52, 1°, qui permet la déduction du loyer et des charges

locatives des biens immobiliers “affectés à l'exercice de la

profession” ; qu'elle signifie simplement que sont seuls dé-

ductibles du revenu imposable à l'impôt des personnes phy-

siques les frais “inhérents à l'exercice de la profession” ;

que cette règle ne concerne évidemment pas les sociétés qui

sont des personnes morales exclusivement créées en vue d'une

activité lucrative, dont tous les avoirs sont affectés à l'ex-

ercice de l'activité professionnelle et dont tous les revenus

sont dès lors professionnels en vertu de l'article 37 du code ;

que, d'après l'article 3 de la loi du 17 juillet 1975 relative

à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises, la

comptabilité d'une personne morale doit comprendre l'ensemble

de ses opérations, de ses avoirs et droits et de ses dettes,

obligations et engagements, et par conséquent l'ensemble de

ses dépenses et frais, à la différence de la comptabilité des

commerçants personnes physiques, qui ne doit couvrir ces élé-

ments que “lorsque ceux-ci relèvent de leur activité

commerciale” ; que, par conséquent, tous les frais d'une so-

ciété commerciale dotée de la personnalité juridique relèvent

de son activité commerciale et présentent donc un caractère
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professionnel ; que la distinction faite par l'article 53, 1°,

du Code des impôts sur les revenus 92 entre des dépenses ayant

un caractère personnel et des dépenses inhérentes à l'exercice

de la profession n'est pas applicable à une telle société ;

(III) que si tous les frais et dépenses d'une société commer-

ciale revêtent un caractère professionnel, il n'en résulte as-

surément pas que ces frais et dépenses soient nécessairement

déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de

la société ; que cette déduction est subordonnée à la condi-

tion que ces frais et dépenses aient été engagés ou payés “en

vue d'acquérir ou de conserver” des revenus (article 49

précité), et non, par exemple, dans le but d'avantager les as-

sociés ou des tiers ; (IV) qu'en l'espèce, pour décider que

les frais engagés par la demanderesse au cours de la période

imposable pour effectuer “des opérations de type 'option put'

et 'option call' ne sont pas fiscalement déductibles en vertu

de l'article 49 précité, l'arrêt se fonde sur le seul motif

que la demanderesse ne démontre pas “en quoi les opérations

litigieuses auraient été nécessitées par l'exercice de son ac-

tivité sociale telle que celle-ci est définie dans ses stat-

uts”, sans même constater que “les opérations litigieuses”

sortiraient des limites de l'objet statutaire de la

demanderesse ; que cette décision soumet ainsi la déduction

des dépenses et frais de la société demanderesse à une condi-

tion que la loi ne prévoit pas et viole dès lors les articles
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49 et 183 du Code des impôts sur les revenus 92 ; que si cette

décision se fonde implicitement sur l'article 53, 1°, du Code

des impôts sur les revenus 92, elle viole cette disposition

légale et l'article 183 dudit code en étendant aux sociétés la

distinction établie par l'article 53, 1°, entre les dépenses

personnelles d'une personne physique et les frais inhérents à

l'exercice de sa profession, et l'article 3 de la loi précitée

du 17 juillet 1975 ;

seconde branche, en refusant la déduction des frais sup-

portés par la demanderesse pour l'acquisition des options call

et des options put pour le motif, pris d'office, que la deman-

deresse ne démontre pas “en quoi les opérations litigieuses

auraient été nécessitées par l'exercice de son activité so-

ciale telle qu'elle est définie dans ses statuts”, sans in-

diquer la définition de l'objet social figurant dans les

statuts de la demanderesse et sans que cette définition res-

sorte des conclusions des parties ou d'autres pièces aux-

quelles la Cour pourrait avoir égard, l'arrêt place la Cour

dans l'impossibilité d'en contrôler la légalité ; qu'il n'est

dès lors pas régulièrement motivé (violation de l'article 149

de la Constitution) :

Quant à la première branche :
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Attendu que de la circonstance qu'une société commer-

ciale est un être moral créé en vue d'une activité lucrative,

il ne se déduit pas que toutes ses dépenses peuvent être dé-

duites de son bénéfice brut ;

Attendu que les dépenses d'une société commerciale peu-

vent être considérées comme des frais professionnels déduct-

ibles lorsqu'elles sont inhérentes à l'exercice de la

profession, c'est-à-dire qu'elles se rattachent nécessaire-

ment à l'activité sociale ;

Attendu qu'en rejetant la déduction des dépenses li-

tigieuses par la considération que la demanderesse ne démontre

pas “en quoi les opérations litigieuses auraient été néces-

sitées par l'exercice de son activité sociale telle que celle-

ci est définie dans ses statuts”, l'arrêt n'ajoute pas à l'ar-

ticle 49 du Code des impôts sur les revenus 1992 une condition

qu'il ne prévoit pas ;

Attendu que l'arrêt ne se fonde pas, même implicitement,

sur l'article 53, 1°, de ce code ;

Quant à la seconde branche :

Attendu que par l'énonciation critiquée l'arrêt fait pe-

ser sur la demanderesse la charge de prouver que les opérations

litigieuses se rattachent nécessairement à l'exercice de son

activité définie dans ses statuts, et considère que la deman-

deresse ne rapporte pas cette preuve ;
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Que l'arrêt n'avait pas à définir l'objet social de la

demanderesse pour permettre à la Cour d'exercer son contrôle

de légalité ;

Que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS,

Rejette le pourvoi ;

Condamne la demanderesse aux dépens.

Les dépens taxés à la somme de treize mille vingt-huit francs

payés par la demanderesse.

Ainsi jugé par la Cour de cassation, première chambre, à

Bruxelles,  où  siégeaient Monsieur  le premier président

Marchal, Monsieur le président de section Verheyden, Messieurs

les conseillers Parmentier, Echement et Madame le conseiller

Velu, et prononcé en audience publique du dix-huit janvier

deux mille un par Monsieur Marchal, premier président, en

présence de Monsieur Leclercq, premier avocat général, avec

l'assistance de Madame Massart, greffier.


